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SAISIE D’UNE PLAINTE ADMINISTRATIVE 

La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat 
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

Avis Importants :

L’Administration de la gestion de l’eau ne traite pas les plaintes et dénonciations anonymes.   
Les pollutions imminentes nécessitant une intervention rapide sont à signaler au numéro d’urgence 112.   
Les plaintes concernant :  
 • la lutte contre le bruit ou la pollution atmosphérique ; la gestion des déchets ; les établissements classés ; la mise sur le 

marché et/ou l’utilisation de substances et mélanges chimiques et concernant les produits biocides sont à adresser à 
l’Administration de l’environnement (AEV) ;  

 • la protection de la nature (p. ex. l’abattage ou la destruction d’arbres bordant les routes et les chemins ou la mise en 
place d’un dép de matériaux dans une zone verte) sont à adresser à l’Administration de la nature et des forêts (ANF).  

Réservé à l’administration SICo Poll

Référence interne : Date de réception : 

Les champs marqués d'un * sont obligatoires 1. Saisie
Coordonnées du plaignant

Nom de la société : 

Civilité* :  Madame  Monsieur

Nom* :

Prénom* :

Adresse

Numéro* : Rue* : 

Code postal* : Localité* : 

Téléphone* : E-mail :

Identification de l’établissement ou de la personne faisant l’objet de la plainte 

Nom et prénom, ou nom de la société* : 

Adresse

Numéro* : Rue* : 

Code postal* : Localité* : 

Commune : 

N° parcelle(s) : Coordonnées GPS/ LUREF du site : 

Section :  Agglomération  Industrielle  Verte

mailto:controle@eau.etat.lu
https://get.adobe.com/reader/
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Détails de la plainte 
Objet* :

Prélèvement d’eau souterraine

Modification/destruction d’une berge

Prélèvement d’eau de surface

Construction en zone inondable

Déversement ou écoulement de substance(s)/liquide(s) dans un cours d’eau ou dans la canalisation

Autres

Description détaillée des activités faisant l’objet de la plainte* : 

Réclamations faites 

J’ai contacté l’exploitant/la personne concerné(e) par la plainte* : oui non

Détails : 

Contact avec d’autres administrations* : oui non

Si oui, lesquelles : 

2. Conclusions

Je souhaite être informé(e) des mesures prises par l’administration : oui non

Prière de joindre en annexe tout élément permettant de mieux documenter l’objet de la plainte, ainsi que toute 
remarque supplémentaire.

Fait à* : le* :

mailto:controle@eau.etat.lu
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L’Administration de la gestion de l’eau ne traite pas les plaintes et dénonciations anonymes.          Les pollutions imminentes nécessitant une intervention rapide sont à signaler au numéro d’urgence 112.          Les plaintes concernant : 
la lutte contre le bruit ou la pollution atmosphérique ; la gestion des déchets ; les établissements classés ; la mise sur le marché et/ou l’utilisation de substances et mélanges chimiques et concernant les produits biocides sont à adresser à l’Administration de l’environnement (AEV) ; la protection de la nature (p. ex. l’abattage ou la destruction d’arbres bordant les routes et les chemins ou la mise en place d’un dép de matériaux dans une zone verte) sont à adresser à l’Administration de la nature et des forêts (ANF). 
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Coordonnées du plaignant
Civilité* :
Adresse
Identification de l’établissement ou de la personne faisant l’objet de la plainte 
Adresse
Section :
Détails de la plainte 
Objet* :
Réclamations faites 
J’ai contacté l’exploitant/la personne concerné(e) par la plainte* : 
Contact avec d’autres administrations* : 
2. Conclusions
Je souhaite être informé(e) des mesures prises par l’administration : 
Prière de joindre en annexe tout élément permettant de mieux documenter l’objet de la plainte, ainsi que toute remarque supplémentaire.
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